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CAJ /XI/ 11 

ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 29 juillet 1983 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vl3Gl3TALES 

GENtWE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la session 

Onzieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1983 

COMPTE RENDU 

adopte par le comite 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") a 
tenu sa onzieme session les 26 et 27 avril 1983. La liste des participants 
figure a l 1 annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. M. Heuver (Pays-Bas), president du Comite, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

3. Le Comite souhaite la bienvenue a M. J.K. 0 1 Donohoe et a M. K. Shioya. 
M. J.K. 0 1 Donohoe a ete nomrr.e recemment au poste de Controller des droits 
d 1obtenteurs en Irlande. M. K. Shioya a ete detache par 1 1administration 
japonaise aupres du Bureau de l 1 Union a titre d 1 administrateur associe, afin 
de lui permettre d 1 acquer ir une experience de la protection des obtentions 
vegetales aupres ou Bureau de 1 1 Union et des services competents des autres 
Etats membres. Il aura aussi pour mission de faciliter les relations entre 
les services competents du Japon, d 1 une part, et le Bureau de l 1 Union et les 
services competents des autres Etats membres, d 1 autre part. 

Adoption de l 1 ordre du jour 

4. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu 1 il figure dans le document 
CAJ/XI/1. 

Adoption du compte rendu de la dixieme session ou Comite 

5. Le Comite adopte lecompte rendu oe sa dixieme session tel qu 1 il figure 
dans le document CAJ/X/8, sous reserve des modifications suivantes a apporter 
au paragraphe 18.ii): 

i) dans la version anglaise de 1 1 alim?a a), les mots "bromeliaceae and 
orchids" sont a remplacer par "~romeliaceae and 2_rc)1id~"; 

ii) le debut oe 1 1 a linea b) ooi t se lire : "lorsqu 1 i 1 existe une contra
verse sur la position taxonomique des taxons concernes". 

Intentions des. Etats membres ~uant a la modification de leur legislation sur 
la protection aes obtentions vegetales 

6. La delegation de l 1 Afrique du Sud 
legislation est en cours afin o'ecarter 
matiere a 1 examen oes varietes. 

rappelle qu 1 une modification de 
les obstacles a la cooperation 

sa 
en 
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7. La delegation aes Etats-Unis d'Amerique rappelle que l'Office de la 
protection des obtentions vegetales est en train de rediger les modifications 
a apporter au reglement d'execution de la loi sur la protection des obtentions 
vegetales necessaires pour rendre conforme a l'Acte revise de 1978 de la Con
vention le systeme de protection fonde sur cette loi et applicable aux varietes 
reproduites par voie sexuee. 

8. La delegation du Royaume-Uni fait savoir que le Parlement de ce pays 
vient d'adopter une modification de la loi sur les varietes vegetales et les 
semences. Cette modification a notamment pour objet de permettre la ratifica
tion de l'Acte revise de 1978 de la Convention. En outre, elle prevoit une 
prolongation cie la duree de la protection et une extension de la protection a 
1' importation de certains produi ts de var ietes tels que les fleurs coupees. 
Il est prevu que cette modification sera sanctionnee par la Couronne vers la 
fin du mois de mai. 

9. La delegation de la Suede fait savoir que ce pays a depose son instrument 
de ratification de l'Acte revise de la Convention le ler decembre 1982. A 
l'occasion de la modification de sa loi prealable ace depot, la dun~e de la 
protection a ete portee a 20 ans pour toutes les especes. 

Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

10. Recommandation 6.- Le debat se deroule sur la base du document CAJ/X/9, 
qui contient le texte des recommandations tel que provisoirement arrete a la 
dixieme session du Comite, et au document CAJ/XI/2, qui contient une etude du 
Bureau de l'Union sur les problemes en cause. 

11. Le Comite prend note de l'etude figurant dans le document CAJ/XI/2, et 
notamment du fait que les recommandations ne font pas obstacle a l'utilisation 
de mots distinctifs de l' obtenteur dans les denominations varietales (mots 
communs a des series de denominations et destines a identifier l'obtenteur en 
cause), comme cela ressort de la premiere partie de l'etude. La deuxieme par
tie de cette etude traite du cas ou une denomination proposee par un obtenteur 
entre dans une ser ie de denominations consti tuee par un autre obtenteur de 
telle maniere que ces aenominations permettent d' identifier cet autre obten
teur. A cet egard, le Comite prend note plus particulierement de la recomman
dation proposee par le Bureau de l 'Union au paragraphe 13. iv) du document 
CAJ /XI/2, selon laquelle les services des Etats membres devraient soumettre 
les eventuels cas au Comite lorsqu'une concertation a leur sujet parait utile. 
D'autre part, il marque sa preference pour la suppression de la reference a 
ces cas dans le texte des recommandations. En consequence, l'article 6.2) des 
recommandations figurant dans le document CAJ/X/9 est supprime, ainsi que la 
reference aUX aenominatiOnS COmportant deS nOmS geographiqUeS 1 fai te danS leS 
exemples relatifs a la recommandation 6.1). 

12. Translitteration et traduction des aenominations.- Le debat se deroule 
sur la base au document CAJ/XI/10. 

13. Plusieurs delegations emettent la crainte que l'acceptation aes proposi
tions tigurant aans le document CAJ/XI/10 ne conduise a une multiplication des 
denominations qui constituent malgre tout, cans les faits, des synonymes. Il 
est note, en revanche, que lorsqu 'une denomination ne convient pas dans un 
pays, son remplacement par une translitterat1on ou une traduction constitue un 
moindre mal. D'un point ce vue pratique, l 'application des propositions se 
heurte a un probleme ce connaissance aes langues etrangeres. A cet egard, la 
delegation du Japan s1gnale que le bulletin de la protection des obtentions 
vegetales etabli en langue anglaise a l'intention des etrangers interesses ne 
comporte que les translitterations des aenominations. En definitive, le Comite 
prefere, compte tenu ae ce qui precede, ne pds conner suite aux propositions 
de modification des recommanaations, tout en invitant les services des Etats 
membres a garder le probleme a l'esprit aans !'application pratique des recom
manciations. 

14. Questions aiverses.- Le Comite est saisi a'une proposition consistant a 
definir, a la recommandation 1.1), le sens de l 'expression "aesignation gene
rique", etant aonne que les mots "generique" et "genre" (au sens taxonomique) 
sont ae la meme tamille. Il consiciere qu 'une telle definition n 'est pas 
necessaire. 
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15. D'autre part, le Comite est saisi de la question de la convenance des 
combinaisons de mots et de chiffres, plus particulierement des series de 
telles denominations comportant un meme mot. Il est rappele que les recomman
dations n'excluent pas ce type de denominations (voir la recommandation 2.2)), 
sous reserve evidemment qu'elles soient conformes par ailleurs. A cet egard, 
les denominations de varietes de ma1s constituent un cas particulier, dans la 
mesure ou les chiffres peuvent etre une source de confusion avec les indices 
de precocite. Une delegation fait savoir qu'elle n'accepte pas, dans le cas 
ae cette espece, les nombres qui se situent aans la gamme des indices de pre
cocite des varietes cultivees dans son pays. 

16. Liste des classes aux fins de la denomination aes varietes.- Le debat se 
deroule sur la base du document CAJ/XI/3 Rev. 

17. Le Comite adopte la liste des classes rnodifiee figurant a l'annexe II du 
present document. 

18. Recommandations au Comite consultatif concernant l'audition aes organisa
tions internationales professionnelles, les 9 et 10 novembre 1983.- Le de bat 
se deroule sur la base du document CAJ/XI/4. 

19. Le Comite recommande au Comite consultatif d'inscrire aussi a l'ordre du 
jour de 1 'audition la question des Recommandations de 1 'UPOV relatives aux 
denominations varietales, y compris la liste des classes aux fins de la deno
mination des var ietes (laquelle former a une annexe aux recommandations). Il 
recommande en outre que 1' on suive la procedure de consultation exposee dans 
le document CAJ/XI/4, aux alineas a) a d) du paragraphe 3.iii). 

Ecarts minimaux entre les varietes 

20. Document destine a ser~ir de base pour l'audition des organisations 
internationales professionnelles, les 9 et 10 novembre 1983.- Le Comite 
estime qu'il n'est pas necessaire qu'il examine le projet de document figurant 
a l'annexe I du document CAJ/XI/5, qui parait lui donner entiere satisfaction. 

21. Questions juridiques.- Le debat se deroule sur la base du document 
CAJ/XI/6 et ae ses deux additifs. 

22. Apres un examen approfondi des reponses au questionnaire diffuse par le 
Bureau de l'Union et figurant a l'annexe I du document CAJ/XI/6, le Comite 
pr ie le Bureau de l' Union d 'etablir a 1' intention ae sa prochaine session un 
bref document recapitulant les reponses aux questions. Il prie en outre le 
Bureau d'etablir une etude sur la notion d'offre a la vente et de commerciali
sation et sur son interpretation dans les divers Etats membres pour les besoins 
de la nouveaute au sens de l'a=ticle 6.l)b) de la Convention. 

23. Recommandations au Comite consultatif concernant l'audition des organisa
tions internationales professionnelles, les 9 et 10 novernbre 1983.- Le debat 
se deroule sur la base du document CAJ/XI/7. 

24. Le Comite recommande au Comite consultatif de ne pas inscrire a l'ordre 
du jour de l'audition les questions juridiques du probleme des ecarts minimaux, 
tout en reconnaissant, a'une part, que les organisations pourraient en soulever 
et, d'autre part, que la liste des mots cles qui leur a ete envoyee conforme
ment aux decisions oe la aix-huitieme session du Comite technique faisait 
reference ala question de la notoriete. S'agissant de l'audition sur les 
questions techniques, il prend note de la procedure envisagee, telle que 
decr1te au paragraphe 3 du document CAJ/XI/7. 

25. L'attention au Comite est attiree sur l'opportunite d'aborder d'autres 
sujets, telle la cooperation internationale, lors de l'audition. Il estime 
que cette question est du ressort du Comite consultatit. 

Examen des denominations varietales 

26. Harmonisation des procedures d'examen aes aenominations varietales.- Le 
debat se aeroule sur la base du document CAJ/IX/4 et de ses deux additifs. 
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27. Plusieurs voies s 1 offrent dans la recherche de procedures plus ration
nelles d 1 examen des denominations varietales (plus precisement de comparaison 
des denominations proposees aux denominations "existantes"). La centralisation 
totale de l 1 examen - soit aupres d 1 un seul service, soit aupres de plusieurs 
services apres repartition des especes - parait utopique au Comite, car la 
decision finale depend dans une large mesure des particularites des langues 
nationales. Par contre, on pourrait concevoir une centralisation de la re
cherche par ordinateur des denominations existantes susceptibles de justifier 
la non-convenance d 1 une denomination proposee. A cet egard, il semble y avoir 
un interet pour un tel systeme, a la fois parmi les Etats qui disposent de 
l 1 equipement informatique et parmi ceux qui n 1 en disposent pas. 

28. Une voie plus prometteuse dans 1 1 immediat est 1 1 information mutuelle des 
services sur les logiciels utilises, d 1 une part, et l 1 echange des donnees de 
base, d 1 autre part. Plus particulierement, on pourrait demander aux respon
sables des services informatiques de rendre les banques de donnees compatibles, 
ce qui permettrait de faire des economies dans leur constitution et leur mise 
a jour permanente. Etant donne quI un groupe de travail charge de questions 
d 1 aUtOmatiSatiOn et de programmeS d I OrdinateUr Se reunira prOChainement et 
qu 1 il a inscrit a son ordre du jour la question de l 1 examen des denominations 
varietales, le Comite decide de surseoir a l 1 etude de la question en attendant 
les conclusions de ce groupe de travail. Il decide en outre de porter perio
diquement cette question a 1 1 ordre du jour de ses reunions afin de pouvoir 
suivre l 1 evolution en la matiere. 

29. Coo eration avec les Autorites internationales d 1 enre istrement.- Le 
debat se deroule sur la base du document CAJ XI B. 

30. M. Schneider (Pays-Bas) attire 1 1 attention sur le fait qu 1 il publiera un 
article dans Chronica horticulturae, dans lequel il exposera les procedures et 
les regles utilisees au sein de 1 1 UPOV dans 1 1 examen des denominations varie
tales, ce qui permettra d 1 at.tirer l 1 attention des autorites internationales 
d 1 enregistrement sur les possibili tes de cooperation entre. ces au tori tes et 
les services officiels de l 1 UPOV. D1 autre part, le symposium de l 1 automne 
1983 permettra de proceder a un echange de vues avec ces autorites. Compte 
tenu de ces circonstances, il apparait au Comite inutile de proceder plus 
avant dans l 1 examen de la question pour le moment. 

31. Questions diverses.- Les services des Etats membres sont invites a 
prevoir des delais impartis pour la presentation d 1 observations relatives a la 
convenance des denominations proposees qui soient suffisants pour que les 
observations communiquees par les autres Etats puissent etre prises en compte. 

32. Le Comite decide d 1 inscrire a l 1 ordre du jour de sa prochaine session la 
question de la base de comparaison utilisee dans 1 1 examen des denominations 
proposees (denominations de var ietes dont l 1 existence est reconnue, par e~em
ple par la delivrance d 1 un titre de protection ou l 1 inscription au catalogue; 
denominations "approuvees" alors que la protection ou l 1 inscription est encore 
en suspens; denominations proposees) • 

Varietes issues de mutations naturelles 

33. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XI/9. 

34. De fa~on generale, il est admis que la facilite avec laquelle certaines 
especes mutent pose des problemes reels et importants aux obtenteurs et que 
par consequent les trois solutions exposees par la delegation de la France 
meritent un examen attentif. Certaines delegations sont toutefois d 1 avis 
qu 1 il appartient en premier lieu a 1 1 obtenteur de la variete mere de prendre 
les precautions necessaires pour que 1 1 interet commercial de sa variete ne 
soit pas diminue par la mise au commerce d 1 un mutant tres voisin par un con
current. Il est en outre signale qu 1 il y a de grandes difficultes a distinguer 
les mutations naturelles des mutations provoquees. 

35. Droit de regard.- Par "droit de regard" il faut entendre un droit dont 
disposerait 1 1 0btenteur de la variete mere et qui consisterait a soumettre a 
son autorisation prealable le depot d 1 une demande de protection (par un tiers) 
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pour un mutant naturel de cette variete. Il en resulterait done une "depen
dance" du titre de protection accorde pour le mutant vis-~-vis du titre accor
de pour la variete mere. Comme cela ressort du document CAJ/XI/9, la conces
sion d'un tel droit exige une modification de la Convention, laquelle para1t 
pour le moment inopportune au Comite. 

36. Dans ce contexte, l'attention est attiree sur la voie contractuelle pre
conisee par certains milieux et utilisee par certains obtenteurs. Toutefois, 
cette voie ne peut concerner que les multiplicateurs sous contrat avec l'ob
tenteur. En outre, tout au moins en droit fran~ais, une clause de "retour" ~ 
l'obtenteur de la variete d'origine des mutants eventuellement decouverts est 
nulle. 

37. Registres et conservatoires varietaux etablissant la notoriete.- Ces 
registres et conservatoires auraient pour objet de rendre notoirement connus 
les mutants commercialement ininteressants, et d'empecher les tiers d'en obte
nir la protection. Il est admis qu'il ne s'agit la que d'une soluti'on par
tielle car elle n'empeche en aucun cas un tiers qui aurait trouve ou produit 
un tel mutant de le commercialiser en concurren~ant ainsi la variete mere. Il 
est aussi precise que des lors qu'un tiers aura commercialise un mutant prece
demment en reg istre au nom de l'obtenteur de la var iete mere, celui-ci ne 
pourra plus obtenir la protection du mutant. La delegation des Pays-Bas 
signale qu'un systeme analogue, mais officieux, fonctionne aussi dans son 
pays, a l'initiative de la Societe royale neerlandaise d'horticulture. 

38. Examen allege.- Il est rappele qu'une proposition a deja ete faite en ce 
sens dans les instances techniques de 1' UPOV, notamment pour fa ire face ~ la 
multiplication des demandes de protection deposees dans le cas du chrysantheme 
uniquement ~ des fins defensives, c 'est-a-dire pour preserver 1' interet com
mercial de la variete mere et de sa protection. Compte tenu du fait que chez 
certaines especes les mutations naturelles portent souvent sur tout un ensem
ble de caracteres, il est estime que la procedure proposee par la delegation 
de la France et illustree par le cas de l'oeillet pourrait se reveler inadap
tee ~ l'une ou l'autre de ces especes. Un autre probleme entrevu reside dans 
le fait que l'examen de la variete mere pourrait prendre plus de temps qu'il 
n'en taut pour trouver un mutant ou provoquer son apparition. Il est aussi 
demande si 1' examen port ant sur 1' aptitude au benefice ae la protection peut 
etre limite dans tous les cas a une comparaison du mutant et de la var iete 
mere, comme cela est prevu dans la proposition fran~aise (voir au paragraphe v 
du document II reproduit a l'annexe du document CAJ/XI/9). Il se pourrait en 
effet que la var iet.e issue d 'une mutation ne soi t pas contrairement ~ la 
var1ete mere- suffisamment distincte d'une troisieme variete. 

39. Eu egard aux problemes mentionnes ci-dessus, le Comite estime que la 
France devrait mettre le systeme d'examen allege en place, a titre experimen
tal, et qu'elle devrait faire rapport a une session ulterieure de l'experience 
qu'elle aura acquise sur son application pratique. Il conviendra alors d'~xa
miner sur la base ae cette experience s' il y a lieu a 'etendre le systeme a 
d'autres especes et a d'autres Etats. 

Questions diverses 

40. Il est prupose que l'on examine la possibilite ae fusionner le Comite 
administratif et JUriciique et le Comite technique car, comme l'a montre la 
session du Comite, il peut exister des chevauchements de competence. Le 
Comite estime que cette question est plutot du ressort du Comite consultatif. 

Programme de la douzieme session au Comite 

41. Sous reserve de l'apparit1on ae tout fait nouveau, l'ordre du jour de la 
douzieme sess1on du Comite comportera les points suivants : 

1) Intentions aes Etats membres quant a la modification de leur legisla
tion sur la protection des obtentions vegetales (rapports sur tout fait nou
veau eventuel); 
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ii) Examen des observations soumises par ecrit par les organisations in
ternationales en preparation de l'audition qui aura lieu les 9 et 10 novembre 
1983; 

iii) Questions juridiques du probleme des ecarts minimaux entre les varie
tes; 

iv) Examen des denominations varietales proposees 

a) Rapport sur la session du Groupe de travail sur 
l'automatisation et les programmes d'ordinateurs; 

b) Bases de comparaison. 

present 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/ 
TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

0361 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de !'agriculture, 36, rue 
de Stassart, 1050 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obtentions 
v~g~tales," Ministere ae !'agriculture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 423G Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANK REICH 

M. M. SIMON, Secr~taire general, Comite de la protection des obtentions vege
tales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

M. c. HUTIN, Directeur du Groupe d ·~tudes et de controle des varietes et des 
semences, INRA/GEVES, La Miniere, 78280 Guyancourt 

Mlle N. BUSTIN, Comi te de la protection des obtentions vegetales, 17, avenue de 
Tourville, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALL~!AGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 3000 Hannover 61 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
3000 Hannover 61 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J.K. O'DONOHOE, Controller of Plant Breeders' Rights, Department of Agricul
ture, Agriculture House, Kildare Street, Dublin 2 

Mr. M. CROWLEY, Civil Servant, Department of Agriculture, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Dr. L. ZANGARA, Primo Dir igente, Ministero dell' Agr icoltura e delle Foreste, Via 
Sallustiana 10, 00137 Roma 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. R. YOSHIMURA, Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural Production 
Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, l-2-l, Kasumigaseki, 
Cniyoda-ku, Tokyo 

Mr. M. NOSE, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' 
6700 AC Wageningen 

Rights, Nudestraat 11, 
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Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuiden
houtseweg 73, The Hague 

Mr. F. SCHNEIDER, Head, Department of Horticultural Botany, RIVRO, cjo IVT, 
B.P. 16, 6700 AA Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Dr. J. LE ROUX, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

Dr. J. GROBLER, Agricultural Counsellor, South African Embassy, Trafalgar Square, 
London, w.c. 2N SOP, United Kingdom 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Subdirector TEknico de Laboratories y Registro de 
variedades Comerciales, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, 
Jose Abascal 56, Madrid 3 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. S. MEJEGARo, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsgatan 4, 
115 34 Stockholm 

Mr. 0. SVENSSON, Head of Office, Statens vaxtsortnamnd, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. w. GFELLER, Leiter des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. KAMPF, Sektionschef, Bundesamt fur geistiges Eigentum, Einsteinstr. 2, 
3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Ms. J.M. ALLFREY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. D.J. MOSSOP, Higher Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, D.C. 20231 

Mr. L. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
230 Southern Building, \'iash1ngton, D.C. 20005 

II. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/ 
EUROPAISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAF'T ( EWG) 

Dr. G. HUDSON, Chef ue la division "Legislation des 
!'alimentation an1male", Com~iss1on des Communautes 
la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 
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EUROPEAN FREE TRADE ASSOCIATION (EFTA)/ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE-ECHANGE 
(AELE)/EUROPAISCHE FREIHANDELSASSOZIATION (EFTA) 
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Mr. S. NORBERG, Director, Legal Affairs, European Free Trade Association, 
9-11 rue de varembe, 1211 Geneva 20, Switzerland 

III. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Mr. M. HEUVER, Chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. K. SHIOYA, Associate Officer 
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LIST OF CLASSES FOR VARIETY DENOMINATION PURPOSES 

(Recommendation 9) 

LISTE DES CLASSES AUX FINS DE LA DENOMINATION DES VARIETES 

(Recommandation 9) 

KLASSENLISTE FUR ZWECKE DER BEZEICHNUNG VON SORTEN 

(Anleitung 9) 

Note: Classes which contain subdivisions of a genus may lead to the existence 
of a complementary class containing the other subdivisions of the genus con
cerned (example: Class 9 (Vicia faba) leads to the existence of another class 
containing the other species of the genus Vicia). 

Note : Les classes contenant des subdivisions d'un genre peuvent entrainer 
l'existence d 'une classe complementaire contenant les autres subdivisions du 
genre concerne (exemple : La classe Y (Vicia faba) entraine 1' existence d' une 
autre classe contenant les autres especes du genre Vicia). 

Anmerkung: Klassen, die Unterteilungen einer Gat tung enthalten, konnen zum 
Bestehen einer zusatzlichen Klasse fiihren, die die anderen Unterteilungen der 
betreffenden Gattung enthalt (Beispiel: Klasse 9 (Vicia faba) fiihrt zum 
Bestehen einer anderen Klasse, die die sonstigen Arten der Gattung Vicia 
enthalt) • 

Class 1 I Classe 1 I Klasse 1 

Avena, Hordeum, Secale, Yriticale, Triticum 

Class 2 I Classe 2 I Klasse 2 

Panicum, Setaria 

Class 3 I Classe 3 I Klasse 3 

Sorghum, Zea 

Class 4 I Classe 4 I Klasse 4 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, Cynosurus, Dactylis, Festuca, 
Lolium, Phalaris, Phleum, Poa, Trisetum 

Class 5 I Classe 5 I Klasse 5 

Brassica oleracea 

Class 6 I Classe 6 I Klasse 6 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. JUncea, B. nigra, Sinapis 

Class 7 I Classe 7 I Klasse 7 

Lotus, Medicago, Ornithopus, Onobrychis, Trifolium 

Class 8 I Classe 8 I Klasse 8 

Lupinus albus L., L. angustifolius L., L. luteus L. 

Class 9 I Classe 9 I Klasse 9 

Vicia faba L. 

Class 10 I Classe 10 I ~lasse 10 

Beta vulgaris L. var. alba DC., Beta vulgaris L. var. altissima 
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Class ll I Classe ll I Klasse ll 

Beta vulgar is ssp. vulgaris var. condi tiva Alef. (syn.: 
var. rubra L.), Beta vulgaris L. var. cicla L., Beta 
vulgaris var. vulgaris 

Beta vulgaris L. 
vulgaris L. ssp. 

Class 12 I Classe 12 I Klasse 12 

Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Class 13 I Classe 13 I Klasse 13 

Cucumis sativus 

Class 14 1 Classe 14 1 Klasse 14 

Citrullus, Cucumis melo, Cucurbita 

Class 15 I Classe 15 I Klasse 15 

Anthriscus, Petroselinum 

Class 16 I Classe 16 I Klasse 16 

Daucus, Pastinaca 

Class 17 I Classe 17 I Klasse 17 

Anethum, Carum, Foeniculum 

Class 18 I Classe 18 I Klasse 18 

Bromeliaceae 

Class 19 I Classe 19 I Klass~ 19 

Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 

Class 20 I Classe 20 1 Klasse 20 

Calluna, Erica 

Class 21 I Classe 21 I Klasse 21 

Solanum tuberosum L. 

Class 22 I Classe 22 I Klasse 22 

Nicotiana rustica L., N. tabacum L. 

Class 23 I Classe 23 I Klasse 23 

Helianthus tuberosus 

Class 24 I Classe 24 I Klasse 24 

Helianthus annuus 

Class 25 I Classe 25 I Klasse 25 

Orchidaceae 

Class 26 I Classe 26 I Klasse 26 

Epiphyllum, Rhipsalidopsis, Schlumbergera, Zygocactus 

~lass 27 I Classe 27 I Klasse 27 

Proteaceae 
[End of document/ 
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